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Communauté de communes Paimpol-Goëlo                                                
Secrétariat Général 
 
 
 
 

Conseil Communautaire 
Compte-rendu de la réunion de 11 septembre 2007 

 
 
Date de la convocation : 4 septembre 2007 
Nombre de membres en exercice : 42 
Nombre de votants : 32 
 
L’an deux mille sept, le mardi onze septembre à dix huit heures, les membres du Conseil communautaire de 
la Communauté de Communes Paimpol-Goëlo, dûment convoqués, se sont réunis à la maison du 
développement sous la présidence de M. Jean-Paul POCHARD, Président. 
 
Etaient présents : 
 
KERFOT Titulaire : VITEL Jean-Claude 
  
LANLEFF Titulaire : LE BOUETE Noëlla 

Suppléante : LE GUEN Marguerite 
   
LANLOUP Titulaires : BLANCHARD Hubert, REBOURS François 

Suppléant : CONNAN Dominique 
  
PAIMPOL 
 

Titulaires : POCHARD Jean-Paul, NEVO Jean-Jacques, DAUDON Gérard, 
GUILLERMIC Jean-François,  LE ROY Denise, DERRIEN Nicole 
Suppléants : CADIC Françoise, GRALL Guy 

  
PLEHEDEL  Titulaires : LE PUT Yvon, RAISON Georges,  KERENEUR Yvon 

Suppléant : SERVIGNAT François-Xavier 
  
PLOUBAZLANEC  
 

Titulaires :  RIOU Jean-François,  LE POTTIER Catherine 
Suppléantes : PROUET Monique, CAOUS Michèle 

  
PLOUEZEC Titulaires : CHARLES Raymond, COLLIN Yvon, RIVOAL Serge 
  
PLOURIVO Titulaires : LE GUYADER Alain, HERVE Paul, ROLLAND Jeanne, MENGUY 

Yves 
  
YVIAS  Titulaires : MENGUY Yveline, LE PEUCH Joseph, GUILLOU Jean-François 
 
Secrétaire de séance : LE POTTIER Catherine  
 

Assistaient également à la réunion : 
Mme Michèle MAHE, Trésorière - M. Didier NAVEAU,  Directeur Général des Services  -  Mme Christine 
HYRIEN, Secrétaire 
 
Journaux représentés : LE TELEGRAMME - OUEST FRANCE  - LA PRESSE D’ARMOR 

 
 

24 septembre 2007 
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�  Approbation des comptes-rendus de réunion du 24 avril 2007 et du 26 juin 2007 
 
Le Conseil communautaire adopte les comptes rendus du Conseil communautaire du 24 avril 2007 et du 
26 juin 2007 à l’unanimité. 
 
1 Finances 
 

1.1 Budget Général et Budgets Annexes : Décisions modificatives  

�  Budget Général : DM 3 
Le  Conseil communautaire approuve à l’unanimité les décisions modificatives suivantes. 
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�  Budget Annexe de la ZA de Goasmeur : DM1 
 
Le  Conseil communautaire approuve à l’unanimité les décisions modificatives suivantes. 
 

 

�  Budget Annexe de la ZA de Kerfot : DM1 
 
Le  Conseil communautaire approuve à l’unanimité les décisions modificatives suivantes. 
 

 

 

18h15 - Monsieur Paul HERVE rejoint l’assemblée : 32 votants 
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�  Budget Annexe de la ZA dePlouézec : DM1 
 
Le  Conseil communautaire approuve à l’unanimité les décisions modificatives suivantes. 
 

 

 

�  Budget Annexe Hôtel d’entreprises / Ateliers relais : DM1 
 
Le  Conseil communautaire approuve à l’unanimité les décisions modificatives suivantes. 
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�  Budget Annexe SPANC : DM2 
 
Le  Conseil communautaire approuve à l’unanimité les décisions modificatives suivantes. 
 

 
 
2 Développement économique – Tourisme 
 

2.1 Zone d’activités de Goasmeur à Paimpol - Vente du lot n° 13a à Monsieur 
LEGEAI –  Implantation de l’Entreprise ARTBOIS 

 
Monsieur Thierry LEGEAI, dans le cadre de son transfert d’activités sur le territoire de Paimpol, souhaite 
s’implanter sur la ZA de Goasmeur à Paimpol. 
 
Vu la demande d’acquisition du lot n° 13a (partie de la parcelle ZN n° 205 – division en cours) d’une surface 
de près de 4 434 m² (surface exacte connue après établissement du document d’arpentage) de Monsieur 
Thierry LEGEAI au prix établi de la façon suivante : 
- 7,50 �  HT le m², soit une somme globale H.T. de 33 255 �  HT (trente-trois mille deux cent cinquante-cinq 
euros), 
- Frais de viabilisation à la charge de l’acquéreur sachant que la Communauté de Communes, en tant que 
propriétaire du terrain et lotisseur, prend toutes les dispositions auprès des prestataires pour opérer ces 
travaux et refacturera, après réalisation, les coûts auprès des acquéreurs, 
un acompte de 10 % sur le montant HT étant demandé au moment de la signature du compromis de vente,  
 
Vu les conditions d’aide à la commercialisation des terrains industriels et artisanaux du Département des 
Côtes d’Armor, 
Sous réserve de l’avis des Services de l’Inspection Domaniale sollicité en date du 30/08/2007, 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil communautaire : 
 
- d’autoriser le Président à signer l’acte avec Monsieur Thierry LEGEAI (ou toute personne morale se 
substituant à lui), en l’étude notariale désignée par l’acheteur, ainsi que tout document y afférent. 
 
- de solliciter auprès du Conseil général des Côtes d’Armor, la subvention afférente à ce projet, 
soit de 5 625 �  au titre de l’aide au terrain. 
 
Le Conseil communautaire adopte à l’unanimité. 
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�  L’entreprise qui s’engage dans ce transfert d’activité occupe aujourd’hui l’atelier relais. Monsieur 
DAUDON est totalement satisfait du rôle de tremplin qu’a joué l’atelier relais dans le 
développement de cette affaire. 

 
2.2 Zone d’activités de Goasmeur à Paimpol - Vente du lot n° 13 à la SNC 
Perspectives par le mandataire Binet Transaction 

 
Michel BINET, titulaire de la carte professionnelle « transactions sur immeuble et fonds de commerce » 
(n° 569288 TM – Préfecture d’Ille et Vilaine) a fait connaître auprès de la Communauté de Communes le 
projet de la SNC Perspectives, société en nom collectif, d’acquérir un terrain sur la ZA de Goasmeur à 
Paimpol. 
 
Vu la demande d’acquisition du lot n° 13b (partie de la parcelle ZN n° 205 – division en cours) d’une 
surface de près de 4 551 m² (surface exacte connue après établissement du document d’arpentage) de la 
société SNC PERSPECTIVES, représentée par ses co-gérants associés, à savoir : OPTIPAR dont le 
représentant permanent est Monsieur Patrick MAILLARD et EURO TRANS AFFAIRES dont le 
représentant permanent est Monsieur Patrick FOUENEL, par mandat de vente sans exclusivité avec Binet 
Transaction, au prix établi de la façon suivante : 
- 7,50 �  HT le m², soit une somme globale H.T. de 34 132,50 �  HT (trente-quatre mille cent trente-deux 
euros et cinquante centimes), 
- Frais de viabilisation à la charge de l’acquéreur sachant que la Communauté de Communes, en tant que 
propriétaire du terrain et lotisseur, prend toutes les dispositions auprès des prestataires pour opérer ces 
travaux et refacturera, après réalisation, les coûts auprès des acquéreurs, 
- un acompte de 10 % sur le montant HT étant demandé au moment de la signature du compromis de 
vente,  
 
Sous réserve de l’avis des Services de l’Inspection Domaniale sollicité en date du 30/08/2007, 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil communautaire : 
 
- d’autoriser le Président à signer le mandat de vente sans exclusivité avec Binet transaction suivant les 
conditions générales ci-après annexées, étant bien entendu que la rémunération du mandataire est à la 
charge de l’acquéreur, 
 
- d’autoriser le Président à signer l’acte avec SNC PERSPECTIVES en l’étude notariale désignée par 
l’acheteur, ainsi que tout document y afférent. 
 
 
Le Conseil communautaire adopte à l’unanimité. 
 

�  Monsieur le Président précise qu’il s’agit de la finalisation de la totalité de la zone d’activité. La 
société d’investisseurs envisage la construction d’un voire deux modules destinés à la location. Le 
projet devra obligatoirement s’inscrire dans le cadre du règlement du lotissement et du PLU. La 
CCPG a déjà auparavant procédé à des divisions de lots. 
 

�  Monsieur NEVO ajoute que ces sociétés ont pignon sur rue, leur solidité financière a été vérifiée. 
Comme le prévoit le règlement, aucune opération de spéculation n’est possible. 

 
�  Monsieur le Président rassure Madame DERRIEN, s’il doit y avoir revente, l’acquéreur devra 

restituer la subvention au Conseil Général. 
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2.3 Zone de Kêravel à Plouézec - Avenants 2ème tranche des travaux 
 

Les demandes des acquéreurs potentiels de terrain sur la 2ème tranche du lotissement de Kéravel, et la 
nécessité de prévoir la desserte ultérieure de terrains à l’ouest venant se greffer sur l’opération, conduisent à 
modifier le tracé de la voirie et de desserte des réseaux. Ces travaux font l’objet, depuis la consultation 
initiale,  de tranches conditionnelles pour chacun des lots. 
 
Le détail estimatif du 17/09/2004 est remplacé par le détail estimatif du 27/08/2007 pour les travaux relevant 
de la tranche conditionnelle et s’établit comme suit : 

 
 Tranche conditionnelle 
Lots Détail estimatif du 17/09/2004 TTC Détail estimatif du 27/08/2007 TTC 
1 - Terrassement voirie 53 227,38 54 069,37 
2 - Assainissement 21 739,69 23 304,06 
3 – AEP téléphone 13 575,20 19 256,20 
4 – Espaces verts 7 047,31 3 899,20 

TOTAL 95 589,58 100 528,83 
 
La commission d’appel d’offres réunit le 07 septembre dernier a validé ces avenants. 
 
Il est proposé au Conseil communautaire d’approuver la décision de la Commission d’appel d’offres et 
d’autoriser le Président à signer ces avenants. 
 
Le Conseil communautaire adopte avec 31 voix pour et une abstention (MENGUY Yveline). 
 

�  L’accès au lotissement à usage d’habitation se fera par la zone d’activités : Madame MENGUY 
considère que cette option n’est pas très judicieuse.  

�  Monsieur CHARLES souligne qu’il s’agit de la meilleure solution, toute autre sortie se ferait par une 
voie dangereuse. 

�  Monsieur le Président précise que le lotissement ne comprend pour l’instant que six lots, les routes 
sont aménagées de façon normale. Cette opération peut se concevoir comme un prolongement de 
l’aménagement du bourg. 

 
 

2.4 Zone Intermédiaire Paimpol-Goëlo - Choix du maître d’œuvre  
 
La zone intermédiaire Paimpol-Goëlo s’étend sur 3 sites le long de la RD 7 : 
 
 �  Zone du Savazou à Kerfot 
 �  Zone de la petite tournée à Yvias  
 �  Zone de Kermin à Paimpol 
 
Pour mener à bien l’étude de ces différentes zones d’activités, un appel d’offres restreint a été lancé. 
Le marché à conclure prévoit une tranche ferme (études d’avant projet des 3 sites) et des tranches 
conditionnelles pour les phases de réalisation de chaque site. 
 
La Commission d’appel d’offres a examiné le 07 Septembre dernier les offres reçues et a décidé de retenir 
l’offre de la Société CANOPEE de BREST qui s’établit comme suit : 
 
 �  Tranche ferme (Etudes préopérationnelles) 33 400,00 �  HT 
 
 �  Tranche conditionnelle n° 1 (Requalification ZA du Savazou Kerfot) 6 900,00 �  HT 
 �  Tranche conditionnelle n° 2 (Extension ZA du Savazou Kerfot) 19 100,00 �  HT 
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 �  Tranche conditionnelle n° 3 (aménagement ZA Petite Tournée Pléhédel) 25 300,00 �  HT 
 �  Tranche conditionnelle n° 4 (aménagement ZA de Kermin à Paimpol)  48 900,00 �  HT 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire d’approuver la décision de la commission d’appel d’offres et  
d’autoriser le Président à signer le marché avec la Société retenue. 
 
Des délibérations ultérieures autoriseront le Président à prescrire la réalisation des tranches conditionnelles. 

 
Le Conseil communautaire adopte à l’unanimité. 
 

�  Monsieur le Président précise que quinze cabinets ont répondu à l’appel d’offres, il salue le travail de 
dépouillement réalisé par le service technique de la CCPG. 

 
2.5 Zone Intermédiaire d’Activités de Paimpol - Phase 1 : Etudes QUALIPARC – 
Subventions 

 
Compte tenu de la sélection des prestataires pour mener la phase « Etudes » en vue de l’aménagement de 
la Zone Intermédiaire d’Activités de Paimpol, dans le cadre du dispositif Bretagne Qualiparc (sur les 
espaces du Savazou, de la Petite Tournée et de Kermin), 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de : 

- d’approuver le plan de financement prévisionnel (figurant en annexe) de cette opération, 
- de solliciter des différents partenaires l’obtention des financements conformément au plan de 

financement joint. 
 

Zone Intermédiaire d’Activités de Paimpol Phase 1 : Etudes QUALIPARC 
 

Plan de financement prévisionnel 

Dépenses Montant H.T.  Recettes  Montant  
H.T. 

% 

Etudes préliminaires-diagnostic 44 823 �   Subventions : 
 

  
(y compris, études des sols, levé 
topograhique)   Etat (D.D.R.) 

 
45 000 �  

 

 
25,00 

Etudes pré-opérationnelle  135 177 �   Conseil régional   (1) 18 000 �  10,00 

et communication   Conseil Général   (2) 58 482 �  32,49 
 

 
  Total     121 482 �  67,49 

   CCPG       58 518 �  32,51 

 180 000 �  
 

      180 000 �  
 

 

(1) Cf. Contrat de Pays du Pays du Trégor-Goëlo 2006 – 2012 au titre des Projets retenus pour la 2ème enveloppe du 
contrat 
(2) Soit 40% sur les études préliminaires/diagnostic et 30% sur les études pré-opérationnelles 
Le Conseil communautaire adopte à l’unanimité. 
 

�  Monsieur HERVE se rappelle que la CCPG avait renoncé précédemment à demander la qualification 
QUALIPARC, considérée comme trop onéreuse. 
 

�  Monsieur le Président indique qu’aujourd’hui l’obtention de subventions est conditionnée à cette 
qualification. L’opération de Keravel a constitué une opération blanche pour la CCPG. 
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2.6 Office Intercommunal de Tourisme  – Attribution des lots 
 
Le Conseil Communautaire, lors de sa séance du 26 Juin 2007, a validé les orientations stratégiques de la 
Communauté de Communes Paimpol-Goëlo en matière d’accueil et d’information touristique. 
 
La construction de la maison du tourisme à Paimpol constitue le premier volet de ce programme pluriannuel. 
 
La Commission d’appel d’offres, a examiné le 07/09/2007 la consultation, conduite sous forme de marché 
négocié pour l’attribution de ces travaux et a décidé de retenir les offres aux lots suivants : 
 

Lots Libellé Entreprise Montant HT Options HT Montant TTC 

1 Gros œuvre USEO Paimpol 114 163,93  136 540,06 

2 Charpente Métallique LE CALVEZ  62 459,57  74 701,64 
3 Couverture DRONIOU 

Ploubezre 
33 268,43  39 789,04 

4 Menuiserie extérieure 
aluminium 

LE CALVEZ 72 138,65  86 277,82 

5 Serrurerie DSJ Métallerie 
Broons 

5 521,00  6 603,12 

6 Cloisons ISOL 22 St Brieuc 13 480,25  16 122,38 
7 Menuiserie intérieure RIVOUAL 

Lannion 
14 638,00 3 286,00 21 437,10 

8 Plafonds suspendus BROCHAIN 
Plémy 

12 655,00  15 135,38 

9 Revêtement de sols JEZEQUEL 
Kermaria Sulard 

18 764,74  22 442,63 

10 Peinture RAUB Lannion 10 716,86 720,80 13 679,44 

Total (sans lots électricité et plomberie) 357 806,43 4006,80 432 728,61 

 
Concernant les lots 11 (Plomberie) et 12 (Electricité), un complément d’études est nécessaire et concerne les 
modalités de chauffage des locaux. 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire d’autoriser le Président à signer les marchés correspondants aux 
10 premiers lots. 
 
Le Conseil communautaire adopte avec 24 voix pour et 8 abstentions (MENGUY Y, GUILLOU 
J.F, REBOURS F, MENGUY Y, LE GUYADER A, HERVE P, LE GUEN M, CAOUS M). 
 
 

�  Monsieur HERVE observe que le coût de l’opération a fortement progressé, soit 200 000�  de plus 
que le projet initial. 
 

�  En corrélation, Monsieur le Président rappelle le projet de construction des gymnases et l’évolution 
similaire qu’il a connu en termes d’évolution des couts. Il considère que la gestion du projet a été 
rigoureuse, les choix techniques et la hausse des prix du marché sont responsables de l’augmentation 
du cout de la Maison du Tourisme.  

 
�  Monsieur LE GUYADER considère que le dérapage est ici plus conséquent que ce qui a été constaté 

dans le dossier des gymnases.  
 

�  Monsieur le Président reconnait que les relations avec le cabinet d’étude ont été très mauvaises, du 
fait de la médiocrité de ses prestations. 
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�  Monsieur HERVE constate que la fonction tourisme coute de plus en plus cher et rappelle qu’il était 
possible de rétablir la situation au moment du vote de la taxe de séjour. Il espère que le Conseil 
communautaire sera aussi compréhensif lorsqu’il s’agira du  projet de l’hôtel d’entreprises, dossier 
porteur en termes de création d’emploi. 
 

 
3 Actions sociale, sportive et culturelle 

 
3.1 Gymnases – Avenants  aux marchés 

 
Les dernières mises au point techniques sur le chantier des gymnases a nécessité l’examen de 3 avenants par 
la Commission d’Appel d’Offres le 07 Septembre 2007. 
 
Il s’agit de : 
�  Lot 1 – Terrassement / VRD : Complément de canalisation pour sécuriser l’évacuation pluviale du site 
�  Lot 7 – Menuiserie intérieure : Complément de plinthes sur les circulations 
�  Lot 18 – Espaces verts : Plants couvre sols sur une plate bande suite à modification des VRD 

Lot Titulaire 
Montant initial 

y/c avenants 
antérieurs TTC 

Montant avenant  
TTC 

Nouveau montant 
du marché TTC 

1 EUROVIA 242 164,88 4 159,69 246 324,57 
7 LE COUILLARD 42 330,03 538,20 42 868,23 
18 Alain TILLY 39 374,53 741,52 40 116,05 
Il est demandé au Conseil Communautaire d’autoriser le Président à signer ces avenants approuvés 
par la Commission d’appel d’offres. 
 
Le Conseil communautaire adopte à l’unanimité. 
 

�  Monsieur le Président informe de la mise en service des Gymnases le 10 septembre 2007. 
L’inauguration du complexe sportif aura lieu le 10 novembre, elle sera précédée de la pose des 
premières pierres de la Maison de l’Entreprise et de la Maison du Tourisme Paimpol-Goëlo. 
 
 

3.2 Gymnases - Convention avec la ville de Paimpol pour la gestion des deux salles 
 
Par délibération en date du 26 Juin 2007, le Conseil Communautaire a accepté le principe de confier à la ville 
de Paimpol, seul candidat à se présenter, la gestion sportive et technique des 2 gymnases construits par la 
Communauté de Communes sur le site de Kerraoul à Paimpol. 
 
Le projet de convention, annexé à la présente délibération, décrit le contenu des missions confiées à la ville 
de Paimpol et précise leurs modalités techniques et financières de réalisation. 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire de bien vouloir autoriser le Président à signer la dite convention 
avec la ville de Paimpol. 
 

�  Monsieur VITEL précise que le poste de dépense des fluides représente de 20 à 25% de la totalité 
des frais. La facturation se fera selon le cout du marché en fonction de la consommation réelle. 
 

�  En réponse à Monsieur LE PUT, Monsieur le Président confirme qu’à priori la participation 
financière de la Région et du Département aux frais de fonctionnement de l’équipement devrait être 
acquise comme pour les autres équipements sportifs utilisés par les scolaires. 
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�  Monsieur LE PUT s’interroge sur l’existence de créneaux disponibles sur le temps scolaire qui 
pourraient, de fait, bénéficier aux écoles primaires ou au collège privé, par exemple.  

 
�  Monsieur le Président confirme l’existence de créneaux disponibles. Il est favorable à une réflexion 

sur le sujet. Le milieu associatif  n’a pas encore formulé beaucoup de demandes pour les périodes 
hors temps scolaire et il souhaite que les associations intéressées se manifestent. La CCPG souhaite 
différer quelque peu l’utilisation du site pour régler un problème de serrurerie. 

 
�  Monsieur GUILLERMIC annonce qu’il va solliciter l’animateur sportif pour qu’il établisse un 

recensement des créneaux disponibles. Les Communes en seront informées. D’autre part il précise 
que le règlement intérieur des gymnases sera prochainement mis en place.  
 

 
Complexe Sportif de Kerraoul 

Entretien et Exploitation des 2 gymnases intercommu nautaires 
 

La présente convention est conclue entre : 

� La Communauté de Communes Paimpol-Goëlo, représentée par son Président, 
� La ville de Paimpol, représentée par son Maire 
 
1 – Objet 

La Communauté de Communes Paimpol-Goëlo (CCPG) a assuré la construction de 2 gymnases sur le site 
de Kerraoul à Paimpol. Cet équipement sera mis en service pour la rentrée scolaire 2007/2008. 
Il comprend : 
·  2 salles sportives : l’une de 44.50 x 24.00x 7.00 m, la seconde de 47.00 x 24.00 x 9.00 m ayant 
vocation à accueillir en priorité les sports collectifs de balles ou le badminton. 
·  Un ensemble de locaux à usage de vestiaires, bureaux, rangements et locaux techniques sur 
environ 900 m². 
La construction est établie sur un terrain de 9830 m² qui présente un accès aux véhicules légers par la rue 
Hent Kervick vers un parking de 32 places. Le reste du terrain est aménagé en espaces verts (pelouse et 
haies). 
La vocation de cet ensemble est en priorité scolaire (Lycées, collèges, voire écoles primaires) : les 
associations sportives du territoire de la CCPG y ont aussi accès hors temps scolaire. 
L’organisation de la CCPG ne lui permet pas, pour des raisons de moyens et de compétence, d’assurer la 
gestion directe du site. 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de l’exercice de cette gestion par les services 
de la ville de Paimpol ; elle est établie en application de l’article L5211-4-1 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
2 – Description des missions 

Les missions à assurer relèvent principalement de : 
� La gestion sportive : coordination des utilisateurs, gestion des calendriers et réservation, délivrance 
des droits d’accès, mise à disposition de certains matériels (sono,…) 
� La gestion technique : entretien courant de l’ensemble du site, supervision générale des phases 
d’entretien programmé et des contrôles. 
Les annexes n° 1 et 2 détaillent ces missions et le s modalités de leur exercice. 
Elles sont assurées par la ville de Paimpol : 
� Soit en régie avec ses moyens propres notamment pour l’entretien courant et la gestion sportive  
� Soit par interventions de prestataires privés spécialisés dont la Ville procède à la programmation et 
au suivi 
Le gestionnaire informera la CCPG (Direction des Services Techniques) de tout incident ou dégradation : 
� Qui peut mettre en cause l’usage des locaux et provoquer une interruption de plus de 24 heures 
� Qui justifierait une information de l’assurance (effraction, vol, incendie,…) 
� Qui relèverait encore d’une couverture au titre de la garantie des constructeurs 
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Le gestionnaire du site produira chaque année en mars un rapport d’activités sur l’exercice de ses 
attributions pendant l’année précédente (bilan de l’usage sportif –taux d’utilisation, manifestations hors 
calendrier, description des tâches en temps passé, bilan financier, remarques diverses sur l’évolution 
technique de l’équipement, synthèse des rapports de contrôle obligatoire, etc.). Le calendrier prévisionnel 
d’utilisation est aussi communiqué à la CCPG avant le 15 septembre chaque année. 
 
La CCPG demeure propriétaire du site et assure, à ce titre, ses responsabilités en matière d’assurances, de 
gros entretien non mentionné à l’annexe n°1, de mod ifications éventuelles des installations et de suivi des 
garanties contractuelles des constructeurs. 
 
3 – Durée 

La présente convention est passée jusqu’au 31/12/2008. Elle pourra être reconduite par décision expresse 
au  delà. 
D’éventuelles modifications feront l’objet d’avenants. 
 
4 - Dispositions financières 

Les dépenses nécessaires à la gestion complète du site sont inscrites au budget de la CCPG et font l’objet 
d’un paiement à la ville de Paimpol : 
� De 50 % en mars 
� Du solde en octobre. 
L’annexe n°1 expose l’évaluation des dépenses relat ives aux missions assurées par le gestionnaire. Elles 
sont : 
� Forfaitaires pour les postes 1 à 6 
� Sur dépenses réelles pour les postes 7à 14. (versement d’une provision pour l’année n, solde positif 
ou négatif pris en compte à l’année n+1) 
L’ensemble des dépenses est évalué en année pleine à 53284.06 � . (Valeur 2007). En 2007, pour la période 
de septembre à décembre, le coût est évalué comme suit : 
� Prorata temporis pour les postes 1 à 6 
� Dépenses réelles réglées pour les autres postes directement par la CCPG pour ces 4 mois 
 
La mise à jour des coûts est annuelle, et intervient en une seule fois à l’occasion de la décision de 
reconduction annuelle de la convention, par référence notamment au barème des prestations des services 
de la ville de Paimpol et aux enseignements et recommandations issus du rapport annuel du gestionnaire. 
 
5 – Litiges et responsabilités 

Les parties s’efforcent de régler à l’amiable toute difficulté qui pourrait naître de l’application ou de 
l’interprétation de la présente convention. En cas de désaccord persistant, le différend sera soumis aux 
juridictions compétentes. 
 
Pj : annexes n°1 et 2 
 

Le Président de la Communauté de Communes 
Paimpol-Goëlo 

A Plourivo, le 

Le Maire de Paimpol 
A Paimpol, le 

 
4 Administration générale 

 
4.1 Ressources humaines  

�  Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade 
 
Conformément au 2ème alinéa de l’article 49 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, il appartient désormais à chaque 
assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Technique Paritaire, le taux permettant de déterminer, à 
partir du nombre d’agents « promouvables » c'est-à-dire remplissant les conditions pour être nommés au 
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grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade. La loi ne prévoit pas 
de ratio plancher ou plafond (entre 0 et 100%). 
 
La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade, à 
l’exception des grades relevant du cadre d’emplois des agents de police municipale. 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de fixer le taux du ratio « promus promouvables » à 100% pour 
l’ensemble des grades. (L’autorité territoriale reste libre de nommer, ou non, les agents à un grade 
d’avancement. Elle peut choisir de ne pas inscrire les agents au tableau d’avancement de grade même si le 
ratio des 100% s’applique). 
 
Le Conseil communautaire adopte à l’unanimité. 
 

�  Monsieur le Président précise que cette décision évitera au Conseil d’avoir à se prononcer 
chaque année sur le taux du ratio. 

 

�  Modification du tableau des effectifs 

·  Service Technique : modifications de postes 
 
Direction des services techniques : 

 
Vu le décret n° 90-126 du 09 février 1990 portant statut particulier du cadre d’emplois des ingénieurs 
territoriaux, 
 
Il est proposé au Conseil communautaire d’autoriser la création d’un poste d’Ingénieur Principal et la 
suppression d’un poste d’Ingénieur territorial à compter du 1er janvier 2007. 
 

�  Monsieur VITEL considère que cette pratique contribue à fidéliser le personnel au sein de la 
collectivité. L’ingénieur a demandé à quitter l’administration de l’Equipement pour intégrer 
la Fonction Publique Territoriale. 
 

SPANC : 
 
Vu le décret n° 95-29 du 10 janvier 1995 portant statut particulier du cadre d’emplois des techniciens 
supérieurs territoriaux, 

 
Il est proposé au Conseil communautaire d’autoriser la modification des deux postes suivants : 
 
- suite à l’admission au concours de technicien supérieur d’un agent, il est proposé de supprimer le poste de 
non titulaire créé le 13 décembre 2005 et de le remplacer par un poste permanent de technicien supérieur, à 
compter du 1er août 2007. 
 
- suite à l’achèvement du contrat emploi-jeune chargé « de la reconquête de la qualité de l’eau », il est 
proposé de créer un poste de technicien supérieur permanent à compter du 1er septembre 2007. 
 
Le Conseil communautaire adopte à l’unanimité. 
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·  Maison de l’Enfance : renouvellement du poste d’agent social 
 

Poste occasionnel : 
 

Vu l’article 3 alinéa 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984  portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique Territoriale, 
Vu le décret n° 92-849 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents sociaux 
territoriaux, 

 
Il est proposé au Conseil communautaire d’autoriser la création d’un poste d’agent social de 2ème classe 
occasionnel à compter du 23 octobre 2007 (2 fois 3 mois). 
 
Le Conseil communautaire adopte à l’unanimité. 
 
 
5 Questions diverses  
 

5.1 Réunions des commissions 
 
Monsieur le Président annonce la tenue prochaine de deux réunions : la commission économique se 
réunira le 26 septembre à 18h et la commission des finances le 17 octobre à 18h. 
 
 

5.2 Aire d’accueil des gens du voyage 
 
Monsieur le Président dresse un bilan du fonctionnement de l’aire d’accueil des gens du voyage. Il qualifie le 
taux de remplissage de satisfaisant et reconnait, en avant saison, le séjour d’éléments perturbateurs, mais à 
contrario une ambiance sereine en juillet et aout. 
 
Monsieur LE GUYADER se félicite de la fréquentation de l’aire d’accueil qui remplit là sa mission. 
Toutefois, il a été saisi par ses administrés de problèmes rencontrés pendant la saison estivale. Il souhaite que 
le règlement intérieur de l’aire d’accueil des gens du voyage prévoie des règles pour écarter les individus qui 
posent problèmes. Il souligne les désagréments que ces situations peuvent occasionner aux riverains et aux 
usagers qui utilisent la route en direction de Penhoat. 
 
Monsieur CHARLES ne recense aucun problème lié à la présence des gens du voyage sur la Commune de 
Plouézec. 
 
Madame DERRIEN précise qu’il est fréquent que l’ensemble des emplacements soit occupé par des familles 
entières. 
 
Monsieur le Président précise que depuis l’ouverture de l’aire du Moustrec des mesures d’exclusion ont été 
prononcées  à trois reprises. Aujourd’hui les utilisateurs savent qu’en cas de mauvaise conduite ils risquent 
une éviction. Selon le Président, l’ouverture du Centre de Secours riverain contribuera à atténuer les 
agitations et les pollutions. 
 
Monsieur LE GUYADER se dit satisfait des réponses apportées par le Président. 
 
Madame CAOUS souligne le problème lié à l’utilisation des sanitaires. 
 
Madame DERRIEN fait part du travail pédagogique engagé en la matière avec l’aide des pasteurs. Selon 
elle, le problème de la mauvaise utilisation de l’aire de ferraillage est lié à l’impossibilité d’y faire du feu. 
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Monsieur VITEL confirme les mesures d’expulsion prises cet été suite à des accès de violence de certains 
occupants. 
 

5.3 Instruction des permis de construire 
 
Monsieur GUILLOU rappelle que les Communes devront prochainement instruire les demandes de permis 
de construire elles mêmes. Il s’interroge sur la position de la CCPG en la matière. 
 
Monsieur le Président propose de mettre ce point à l’ordre du jour de la prochaine réunion du bureau. 
 

5.4 L’état des lieux du SCOT 
 
Les documents produits par les stagiaires sont consultables au siège de la CCPG. L’équipe s’est vu accorder 
la mention très bien pour son mémoire collectif. 
 
 
 

Le Président, 
Jean-Paul POCHARD 


